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Le recteur de l'académie 

à 

Mesdames et messieurs les cheffes et chefs 
d'établissements, 
Mesdames et Messieurs les 
inspectrices et inspecteurs en charge d'une 
circonscription du premier degré, 
Mesdames et messieurs les directrices et 
directeurs des CIO, 
Mesdames et messieurs les cheffes et chefs 
de service

s/c de Messieurs les inspecteurs d'académie, 
ddirecteurs académiques des services 
départementaux de l'Education nationale du 
Bas-Rhin et du Haut-Rhin, 

Strasbourg, le 4 NOV. 2024 

Objet : Lettre n°1 en santé et sécurité au travail - année scolaire 2024-2025 

La prévention des risques professionnels recouvre l'ensemble des dispositions à mettre en œuvre pour préserver 
la santé et la sécurité des agents, améliorer les conditions de travail et tendre vers le bien-être au travail. 
Dans cette optique, cette première lettre en santé et sécurité au travail se veut être un récapitulatif des éléments 
d'information et de rappels indispensables eh matière de prévention des risques professionnels à mettre en œuvre 
tout au long de l'année scolaire. 
Je vous remercie de bien vouloir en assurer très largement la diffusion auprès des personnels placés sous votre 
autorité. 

1) Rappel des diff�rents acteurs de prévention et d'accompagnement des personnels

Les formations spécialisées du Comité Social d'Administration (FS du CSA) 

Depuis le 1 °' janvier 2023, les formations spécialisées du CSA {FS du CSA) ont remplacé les CHSCT. A l'instar 
du CHSCT, leur rôle est de contribuer à la protection de la santé et à la sécurité au travail, ainsi qu'à l'amélioration 
des conditions de travail. Les formations spécialisées du CSA veillent à l'observation des prescriptions 









Au fur et à mesure des mises à jour, annuelles a minima, cette approche doit permettre de développer une culture 
de sécurité des personnels et d'entrer dans un processus d'amélioration continue. Pour assurer la pérennité de 
ce proces�us, il est essentiel que cette démarche soit portée par l'ensemble de l'encadrement. 

Depuis le 31 mars 2022, le DUERP doit être conservé pendant une durée minimum de 40 ans. Bien qu'il n'existe 
pas de modèle type pour mettre en forme le DU ERP, il est recommandé de le rédiger en version dématérialisée. 
L'académie met à disposition un applicatif sur la page académique « santé et sécurité au travail » sur Partage 
pour les établissements scolaires et services qui souhaitent utiliser un support déjà existant. 
Vous pouvez également vous· appuyer sur votre assistant(e) de prévention de circonscription ou désigné(e) au 
sein de l'établissement ou du service pour initier la démarche de rédaction et/ou de mise à jour du DU ERP. 

Les conseillers de prévention se tiennent également à votre disposition pour vous appuyer dans cette démarche 
d'évaluation des risques professionnels. 

5_) Exercices incendie et PPMS

Il est prévu de réaliser chaque année scolaire et pour chaque site scolaire: 
► 2 exercices PPMS au moins en variant les.postures, et dont le premier à l'automne (septembre-octobre) et le
second avant les vacances d'hive�;
► 3 exercices d'évacuation incendie (un par trimestre), le premier devant être réalisé avant le 30 septembre.
Il est préconisé de réaliser des exercices complémentaires en cas de difficultés rencontrées lors 'de ces
entraînements.
Les internats doivent également réaliser leurs propres exercices sur le temps de présence des élèves internes.

Vous trouverez ·sur les différents padlets mis à votre disposition les documents en lien avec ces différents 
exercices. Je vous invite à vous y référer et à suivre les instructions jointes par les conseillers de prévention. Ces 
padlets feront, cette année encore, l'objet de mises à jour régulières. 
J'attire votre vigilance sur la réalisation de� exercices PPMS qui ne doivent jamais être inopinés : la communauté 
éducative, les élèves et les parents devront en être informés préalablement. 
En cas de difficultés, vous pouvez vous rapprocher de votre référent Police-Gendarmerie ou de !'Equipe Mobile 
de Sécurité du rectorat pour les exercices de type attentat-intrusion et la mission prévention pour les exercices de 
type risque majeur. 

Par ailleurs, un guide acad_émique en santé et sécurité au travail sera adressé, en complément de cette lettre, à 
l'ensemble des personnels de l'académie. Ce guide a vocation à présenter les dispositifs et outils existants en 
santé et sécurité au travail et de préciser les missions des différents acteurs œuvrant au quotidien dans le cadre 
de la prévention des risques professionnels. 

Pour le recteur t par délégation, 
éraie d'académie 
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